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Murin de Brandt
Myotis brandtii (Eversmann, 1845)

Protégée
Annexe IV Directive Habitats/Faune/Flore

Liste Rouge France : LC
Liste Rouge Auvergne : LC

Ecologie et conservation

Le Murin de Brandt hiberne en milieu souterrain et semble préférer les gîtes frais. Malheureusement,

la difficulté de distinction du Murin de Brandt en hiver ne permet pas de préciser le statut de l’espèce

durant cette période ni ses préférences en termes de gîte. En période hivernale en Auvergne, le

complexe d’espèce Murin de Brandt/Murin à Moustaches se retrouve dans les cavités naturelles ou

artificielles. En période estivale, les gîtes peuvent être arboricoles, parfois dans une branche de

quelques centimètres de diamètre, dans des nichoirs ou des bâtiments. Les colonies sont toujours

proches d'une lisière de forêt ou d'une structure arborée en liaison directe avec un massif boisé. La

littérature indique que le Murin de Brandt chasse en territoire arboré, le long des lisières, dans les

boisements plus ou moins denses mais aussi sur des points ou des cours d'eau. Son vol rapide et

sinueux lui permet d'exploiter de manière opportuniste les forêts, de la strate herbacée jusqu'à la

canopée. Il semble préférer les massifs anciens ouverts qui permettent des vols de prospection entre la

végétation au sol et le bas de la canopée.

Répartition globale

Cette espèce est prédominante

en Europe centrale et du Nord

(Scandinavie et Russie), mais

semble avoir une distribution

limitée dans la région

méditerranéenne.

Répartition régionale

Les mentions de Murin de Brandt strict

sont connues dans les quatre

départements. Les seuls indices de

reproduction connus le sont dans l'Allier.

Néanmoins la chaîne des puys semble

être un secteur d'importance pour

l'espèce, exploitant tous les milieux à

toute altitude.

Résultat lors de l'étude

Espèce forestière, le Murin de Brandt a été contacté à plusieurs reprises à la station « prairie » et au

sein du « parc arboré ». Il s’agît de la première mention de l’espèce pour le site Natura 2000. Ici

aussi, son statut reproducteur serait intéressant à prouver, de même que de trouver quelques gîtes

arboricoles.


